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CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 07 MAI 2020 – 15 H 00 

Ordre du jour 
 
 
 

Approbation de la séance précédente 
 

Ordre du Jour (rapports joints) 

 
 

I – FINANCES ET ADMINISTRATION GENERALE 

 
01 - Adoption des modalités de fonctionnement de l’assemblée durant la période d’état 
d’urgence sanitaire  
 
02 - Décision Modificative n°1 du Budget Principal 
 
03 - Répartition des recettes issues des forfaits de post-stationnement (FPS)  
 
 

II – SPORTS ET JEUNESSE 
 
04 - Constitution de la Société Publique Locale (SPL) associant la Ville de Compiègne et 
l’ARC destinée à promouvoir les activités des sports équestres 
 
05 - Travaux d’agrandissement de l’Archerie – Lancement de la consultation des entreprises 
 
 

III – ENSEIGNEMENT ET FORMATION 
 

06 – Covid-19 - Dispositif d’accueil complémentaire dans le cadre de la reprise de l’école 
 
 

IV – PERSONNEL 
 
07 - Modification du tableau des effectifs 
 
 

V – AFFAIRES IMMOBILIERES 
 

08 - Convention de servitudes avec la société ENEDIS – Parcelles n° BY 52 et n° BY 56 
situées rue du Four 
 
09 – ZAC du Camp de Royallieu – Projet de lotissement rue André Poirmeur – Lancement 
de consultations d’entreprises 
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VI – TRAVAUX, BATIMENTS COMMUNAUX ET TRANSPORTS 
 

10 - Travaux de remise en état du Cercle Hippique et réaménagement du Stade Equestre de 
Compiègne – Lancement de consultations des entreprises et demandes de subventions 
auprès du Conseil Départemental de l’Oise et de la Région des Hauts-de-France 
 
11 - Nouveau Programme de Rénovation Urbaine - ANRU 2 – Réhabilitation du Centre de 
Rencontres de la Victoire (CRV) – Lancement de consultations pour des missions de 
maîtrise d’œuvre, de contrôle technique et de coordination en matière de sécurité et de 
santé 
 
12 - Modalités de financement pour l’opération de travaux de la Petite Chancellerie (Phase 2 
– Façades) 
 
 

VII – VOIRIE ET AMENAGEMENT URBAIN 
 

13 - Gratuité exceptionnelle du stationnement de surface géré par horodateurs 
 
14 - Gratuité exceptionnelle pour la tenue des marchés et des halles 

 
15 - Exonérations exceptionnelles des droits de voirie  
 

16 - Renouvellement de l’accord-cadre relatif aux interventions d’un coordonnateur en 
matière de sécurité et de protection de la santé pour divers projets de travaux 
 
17 - Renouvellement du contrat de nettoyage des divers sites lors des jours des marchés de 
plein air 
 
18 - Renouvellement du marché de maintenance préventive et corrective des bornes arrêts 
minutes 
 
19 - Modalités de financement pour l’opération d’aménagement d’aires de jeux dans les 
quartiers 

 
VIII – ECONOMIE ET URBANISME 
 
Point d’information – Délimitation d’un Périmètre d’aménagement et d’amélioration de la 
qualité urbaine à proximité du quartier de l’Echarde 
 

IX – QUESTIONS DIVERSES 
 
20 - Décisions du Maire 
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01 - Adoption des modalités de fonctionnement de l’assemblée durant 
la période d’état d’urgence sanitaire 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le contexte de crise sanitaire que connaît le pays, la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 
d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 contient plusieurs dispositions relatives à 
la continuité du fonctionnement des collectivités locales. 
 
Cette loi a été complétée par une série d’ordonnances, en particulier l'ordonnance n°2020-
391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales 
et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux.  
 
Cette ordonnance permet la tenue de séances des assemblées délibérantes, et a 
notamment assoupli leurs règles de fonctionnement pendant l’état d’urgence sanitaire, pour 
que les organes délibérants puissent se réunir si nécessaire. 
 
Ainsi : 

- Le calcul du quorum est ramené au 1/3 des membres de l’assemblée présents ou 
représentés (la moitié actuellement), 

- Un conseiller peut être porteur de deux pouvoirs (au lieu d’un seul, en temps normal), 
- Une nouvelle faculté de réunion en visioconférence ou audioconférence, afin de 

limiter les contacts, est mise en place. 
 
Dans ce dernier cas de figure, l’ordonnance prévoit que l’assemblée qui opte pour une 
réunion soit en audio soit en visioconférence, doit déterminer par délibération, lors de la 
première séance organisée sous ce format, les modalités d’identification des participants, 
d’enregistrement et de conservation des débats, ainsi que les modalités de scrutin. 
 
Pour la tenue, durant cette période exceptionnelle, des réunions de conseil municipal : 
 

- La technologie retenue est la visioconférence, mais il est permis aux conseillers qui le 
souhaitent de siéger physiquement. 

- L’outil utilisé est l’application « LIFESIZE », utilisable sur PC, Mac, tablette et 
smartphone. 

- L’identification des participants se fera par appel nominatif. Il sera distingué sur la 
feuille d’appel et dans le registre des délibérations si le conseiller était physiquement 
présent, ou y assisté par visio 

- conférence. 
- Le vote des délibérations interviendra par vote au scrutin public.  
- Les séances demeurent publiques et les débats enregistrés. 

 
Les dispositions de droit commun applicables au fonctionnement usuel de notre assemblée, 
retracées notamment dans le règlement intérieur du conseil municipal qui demeure en 
vigueur, continuent à s’appliquer. 
 
Le conseil municipal est appelé à approuver ces modalités de fonctionnement durant la 
période d’état d’urgence sanitaire. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/COTB2008607R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/COTB2008607R/jo/texte
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Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. MARINI, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
APPROUVE ces modalités de fonctionnement durant la période d’état d’urgence sanitaire. 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 
  



 
MAIRIE DE COMPIEGNE (Oise) 

---------------- 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE du JEUDI 07 MAI 2020 

 
 

 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 
27 avril 2020 

 
Date d’affichage : 

30 avril 2020 
 
 

Nombre de 
Conseillers présents 

ou représentés : 
36 

 
 
 

Nombre de 
Conseillers en 

exercice : 
39 

 
 
 

Date de transmission : 
14 mai 2020 

 
 

Date d’affichage : 
15 mai 2020 

 
 

Rendue exécutoire le : 
16 mai 2020 

 

 
 
02 - Décision Modificative n°1 du Budget Principal  
 
L’an deux mille vingt, le JEUDI 07 MAI à 15 heures 00, le CONSEIL 
MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni aux salles Saint Nicolas, sous la 
présidence de Philippe MARINI, Sénateur honoraire de l’Oise, Maire de 
ladite Ville. 
 

Conformément à l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à 
assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et de 
l’exercice de compétences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de COVID-
19, il a été donné la possibilité aux conseillers municipaux d’assister à la 
séance par visio-conférence. 
 
Etaient physiquement présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Michel FOUBERT, Eric de VALROGER, Nicolas LEDAY, Evelyse GUYOT, 
Eric VERRIER, Eric HANEN, Arielle FRANÇOIS, Françoise 
TROUSSELLE, Dominique RENARD, Sophie SCHWARZ, Emmanuel 
MARSIGNY, Marc-Antoine BREKIESZ, Marie-Christine LEGROS, 
Christian TELLIER, Joël DUPUY de MERY, Etienne DIOT, Richard 
VELEX, Sylvianne ROMET, Christopher CAUVIN, Solange DUMAY,  
Jean-Marc BRANCHE, Patricia RENOULT, François GACHIGNARD 
 
Etaient présents par visio conférence : 
Oumar BA, Sandrine de FIGUEIREDO, Philippe TRINCHEZ, Monia 
LHADI, Liliane VÉZIER, Jean-Luc LESAGE 
 
Etaient représentés :  
 
Marie-Pierre DEGAGE représentée Sophie SCHWARZ 
Anne KOERBER représentée par Étienne DIOT 
Christine BRAULT représentée par Philippe MARINI 
Maria ARAUJO de OLIVEIRA représentée par Marc-Antoine BREKIESZ 
Richard VALENTE représenté par Solange DUMAY 
Dilvin YUKSEL représentée par Solange DUMAY 
 
Etaient absents : 
 
Sylvie OGER-DUGAT  
Arnaud THOREL 
Mohamed RIZKI 
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02 - Décision Modificative n°1 du Budget Principal 
_____________________________________________________ 
 
La décision budgétaire modificative qui vous est proposée répond principalement aux 
conséquences de la crise générée par la pandémie sanitaire résultant de la propagation du 
covid 19. 
 

Cela se traduit : 
 -par des recettes qui sont à revoir à la baisse suite aux décisions de confinement qui 
ont dû être prises au niveau national. Cela concerne à la foi des dispositifs comme les 
Beaux-Arts ou le Conservatoire, mais également les crèches et les cantines, les recettes de 
stationnement, … 
 -par des dépenses supplémentaires pour faire face à la mise en place de nouvelles 
règles sanitaires (acquisition de gel hydro-alcoolique, …) 
 - par des dépenses nouvelles que la Ville doit prévoir d’une part pour apporter des 
moyens supplémentaires sur le plan des aides sociales et d’autre part pour accompagner 
l’Education Nationale dans l’accueil des enfants scolarisés sur les mois de mai et de juin, le 
fonctionnement en mi classe impliquant pour les familles dont les parents travaillent de 
trouver un site d’accueil alternatif que la commune va mettre en place et s’apparentant à des 
centres de loisirs, 
 -par des mesures visant, en complément de celles qui seront mises en place par 
l’Agglomération de la Région de Compiègne, à faciliter la reprise d’activités des commerces 
et activités du centre-ville notamment. 
 

Par ailleurs, la commune a été saisie par un courrier du 22 mars d’une demande la SARL 
MORVILLERS EQUITATION en vue de revoir de façon urgente sa situation concernant 
l’exploitation du cercle hippique. Cela se traduit par la nécessité, afin d’assurer la pérennité 
de cette activité dès le 1er septembre 2020, de mettre en place un nouveau projet associant 
étroitement le cercle hippique, le stade équestre et les écuries de l’ancien haras national, 
afin de s’appuyer sur les synergies ainsi créées pour développer une nouvelle dynamique. 
La constitution d’une société publique locale responsable du pôle équestre offre cette 
solution, tout en engageant un programme d’investissement qui s’inscrit également dans la 
perspective des Jeux Olympiques de 2024. Cela se traduit principalement dans la partie 
investissement de cette décision budgétaire modificative. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L.1612-11, 
 

Vu la délibération du conseil municipal du 6 mars 2020 approuvant le budget primitif 2020 du 
budget principal, 
 

Vu la maquette budgétaire et les tableaux joints en annexe qui détaillent les ajustements de 
crédits opérés, 
 

Vu les conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du virus covid-
19 et des mesures prises pour limiter cette propagation, cela impliquant outre des recettes à 
revoir à la baisse, l’engagement de nouvelles dépenses visant, 
 

Considérant que les décisions modificatives permettent, en cours d’année, d’ajuster les 
ouvertures de crédits inscrites au budget primitif, soit par réaffectation de crédits disponibles, 
ou par l’inscription de recettes nouvelles. 
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Considérant que le projet de Décision Modificative n°1 du budget principal s’équilibre :  
En fonctionnement à :   -1 185 985 euros en dépenses et en recettes 
En investissement à :     + 473 029 euros en dépenses et en recettes 
 
S’agissant de la section de fonctionnement, les pertes estimées de recettes en provenance 
des usagers ou redevables envers les services publics municipaux totalisent plus de 1,45M€ 
avec : 

• -1,1M€ au chapitre 70  
• - 0,31M€ au chapitre 73  
• - 50k€ au chapitre 74. 

 
Ces pertes de recettes de 1,45M€ sont atténuées par l’inscription de recettes nouvelles 
avec :  

• l’ajustement des prévisions en matière de taxes foncières et d’habitation (+0,1M€ au 
chapitre 73)  

• et des dotations en provenance de l’Etat (+0,15M€ au chapitre 74). 
 
C’est donc une perte nette de 1,2M€ au niveau des recettes qui nécessite une remise en 
cause partielle des crédits ouverts en dépenses au Budget Principal 2020 afin de ne pas 
bouleverser les « grands équilibres budgétaires » obtenus au Budget Principal 2020 avec 
l’amélioration de l’autofinancement afin d’augmenter la capacité d’investissement sans 
recourir au levier de l’endettement.  
 
Il est ainsi proposé de minorer les charges de gestion courante de 1M€ avec : 

• -0,8M€ de réductions des charges à caractère général grâce à un effort particulier 
des services dans la maîtrise des dépenses,  

• - 0,1M€ pour les charges de personnel  
• - 0,1M€ de réduction des subventions aux associations en rapport avec les moindres  

manifestations à organiser du fait des mesures restrictives imposées par le 
confinement. 

 
Ensuite, il est possible de ponctionner les 0,25M€ de dépenses imprévues, ce qui porte à 
1,25M€ les diminutions de crédits. 
 
Cette diminution du niveau des dépenses est équivalente à celle des pertes nettes de 
recettes, mais l’équilibre n’est pas atteint car des dépenses nouvelles sont à financer avec 
principalement les mesures préventives prises pour lutter contre le Covid19 (50k€), la mise 
en place d’un dispositif de garde des enfants non scolarisés (0,1M€) et l’adoption par le 
CCAS de mesures d'aides exceptionnelles des populations les plus exposées aux 
conséquences économiques du Covid19 (0,1M€).  
 
C’est donc une minoration de 0,24M€ du prélèvement en faveur de la section 
d’investissement qui est rendue nécessaire, soit une diminution de -6%, mais cette 
diminution reste marginale et permet de préserver l’essentiel de la part d’autofinancement de 
la collectivité (le total au BP2020 était de 6M€ et serait ainsi diminué à 5,75M€, montant qui 
reste supérieur à celui du BP2019 de 5,3M€). Ainsi, les arbitrages budgétaires proposés en 
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fonctionnement permettent de contenir les conséquences budgétaires liées à la propagation 
du virus covid-19 afin de préserver notre capacité d’investissement. 
 
S’agissant de la section d’investissement, les inscriptions en dépenses totalisent 0,47M€ et 
comprennent principalement une prise de participation de 244k€ au capital de la nouvelle 
SPL « Equipements équestres » et 229k€ d’ajustements de dépenses d’équipement (voir le 
détail des chapitres 20,21 et 23). 
 
L’équilibre de la section d’investissement est obtenu par une augmentation du recours 
prévisionnel à l’emprunt de +650k€. Là encore, cette augmentation du recours à l’emprunt 
reste malgré tout contenue au regard du désendettement constaté au cours des trois 
dernières années (-6,6M€ entre le BP2017 et le BP2020) et démontre la volonté de la 
collectivité de maintenir son programme d’investissement et de soutenir ainsi les entreprises, 
sans obérer l’effort de désendettement entrepris. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 3 
abstentions : Jean-Marc BRANCHE, Patricia RENOULT et François GACHIGNARD et 5 
votes contre : Etienne DIOT, Anne KOERBER, Solange DUMAY, Richard VALENTE et 
Dilvin YUKSEL. 
 
ADOPTE la décision budgétaire modificative n°1 du Budget Principal. 
 
DECIDE l’ajustement des subventions aux associations suivantes : 
 
Bénéficiaire Montant Commentaires 
Les Compagnons de Jehanne -20 000 € Subvention initiale accordée de 23.000 euros. 

Réduction suite annulation Fêtes de Jean d'Arc 

Festival des forêts -1 400 € Subvention initiale de 28.000 euros (-5%) 

UTC Pôle Artistique et 
Evènementiel 

-500 € Suppression de la subvention initiale de 500 
euros suite à l'annulation du festival FESTUPIC 

CACCV (espace Jean Legendre 
et Théâtre impérial) 

-33 000 € Subvention globale initiale de 671.219 euros (-
5%) 

La Fuzzée -7 000 € Suppression subvention de 7.000 € suite 
annulation concert 

Batterie Fanfare - Conservatoire 
municipal de Compiègne 

-600 € subvention initiale de 12.100 € (-5%) 

COLL' EGNO - Orchestre de 
chambre de Compiègne  

-600 € subvention initiale de 12.100 € (-5%) 

Orchestres de Compiègne -600 € subvention initiale de 12.100 € (-5%) 
Rugby Club Compiégnois -4 900 € subvention initiale de 98.000 € (-5%) 
Les Archers de Compiègne -1 450 € subvention initiale de 29.000 € (-5%) 
Sport Nautique Compiégnois -1 950 € subvention initiale de 39.000 € (-5%) 
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ORSAC -2 530 € subvention initiale de 50.600 € (-5%) 
BMX Compiègne Clairoix -1 200 € subvention initiale de 24.000 € (-5%) 
Compiègne Handball Club -1 950 € subvention initiale de 39.000 € (-5%) 
Jeunesse Natation Compiègne -1 200 € subvention initiale de 24.000 € (-5%) 
VGAC -1 950 € subvention initiale de 39.000 € (-5%) 
Ass football Club Compiègne -4 900 € subvention initiale de 98.000 € (-5%) 
Ring Olympique Compiégnois  -1 200 € subvention initiale de 24.000 € (-5%) 
CLEP- Cercle Laïque d'Education 
Populaire de Compiègne 

-4 000 € Réduction de la subvention accordée 
(subvention exceptionnelle initiale de 8.000€) 
car évènement remis en cause par les mesures 
restrictives. 

Séjours de vacances - Bourses 
de vacances 

-15 000 € Restrictions des voyages du fait des mesures de 
confinement (subvention initiale de 60.000 
euros) 

TOTAL : -105 930 €   
 
DECIDE l’augmentation de la subvention au CCAS de +72.000 euros qui correspond au 
financement des mesures d'aides exceptionnelles en faveur des populations les plus 
exposées aux conséquences économiques du Covid19 (+100.000 euros) déduction faîte de 
dépenses liées à l'annulation d’évènements organisés par le CCAS avec le confinement (-
28.000 euros) 
 
DECIDE l’adhésion suivante : 
 
Bénéficiaire Montant Commentaires 
ANAPEC Association Nationale 
des Personnels des Cimetières 

300 € contribue par tout moyen à sa disposition à 
promouvoir la qualité et l'efficience dans le service 
public funéraire et, plus particulièrement auprès 
des personnels 

TOTAL : 300 €   
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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03 - Répartition des recettes issues des forfaits de post-
stationnement (FPS) 
_____________________________________________________ 
 

Les articles L.2333-87 et R.2333-120-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) prévoient que la ou les communes ayant institué la redevance de stationnement et 
l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) signent une convention, avant 
le 1er octobre de chaque année, fixant la part des recettes municipales issues des forfaits de 
post-stationnement (FPS) reversée à l'établissement public de coopération intercommunale, 
pour l'exercice de ses compétences en matière d'organisation de la mobilité et de voirie 
d'intérêt communautaire. 
 

Il est rappelé que l’agglomération n’exerce pas l'intégralité des compétences en matière 
d'organisation de la mobilité, de parcs et aires de stationnement et de la voirie pour la totalité 
des voies, ce qui implique que les communes membres n’ont pas l’obligation de reverser à 
l’EPCI l’intégralité des recettes issues des forfaits de post-stationnement. 
 

Par délibérations du conseil municipal du 28 septembre 2018 et du 27 septembre 2019, 
considérant que des opérations de voirie (dépenses) excèdent le niveau des recettes des 
produits de FPS, il avait été décidé que la commune de Compiègne conserverait au titre des 
années 2018 et 2019 l'intégralité des produits des FPS.  
 

Ce déséquilibre entre les dépenses et les recettes se maintenant, il est proposé au titre de 
l’année 2020 de reconduire cette absence de reversement d’une quelconque part du produit 
de FPS par la commune à l'Agglomération conformément au projet de convention joint. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. VERRIER, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

APPROUVE l’absence de reversement d’une part du produit du forfait post stationnement 
par les communes ayant institué la redevance de stationnement en 2020 ; 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec 
l’agglomération de la Région de Compiègne. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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04 - Constitution de la Société Publique Locale (SPL) associant la Ville 
de Compiègne et l’ARC destinée à promouvoir les activités des sports 
équestres 
_____________________________________________________ 
 
La Ville de Compiègne souhaite s’engager dans une démarche de promotion, de 
développement et de valorisations des activités équestres sur son territoire, à travers les 
équipements dans ce domaine dont elle dispose. 
 

L’activité équestre repose aujourd’hui sur le cercle hippique de Compiègne, géré par un 
délégataire dans le cadre d’un contrat de délégation de service public courant du 1er janvier 
2016 au 31 décembre 2021, et sur le Stade Equestre (géré en régie directe par la Ville), qui 
accueille des compétitions de premier plan. 
 

Suite à une démarche engagée courant mars par le cercle hippique, et compte tenu de 
l’évolution de cette activité, le délégataire du cercle hippique et la Ville ont considéré qu’il 
était souhaitable que le contrat en cours soit résilié par anticipation, de façon amiable, avant 
son échéance normale. Des discussions sont en cours pour finaliser cette résiliation. 
L’objectif est que le nouveau dispositif soit en place pour assurer la continuité d’activité. 
 

Dans ce cadre, la future gestion des équipements équestres pourrait être confiée à une 
Société Publique Locale (SPL) à constituer. Cette structure associerait la Ville de 
Compiègne, mais également l’Agglomération de la Région de Compiègne au titre de la 
promotion touristique, et avec laquelle des synergies sont à développer en lien notamment 
avec le tourisme équestre et avec la reconversion du site du Haras National qui a été 
racheté par l’ARC. 
 

Cette SPL aurait un champ d’intervention assez large en ce qui concerne la promotion 
équestre, destinée à contribuer largement au développement de notre territoire. 
 

Son objet social serait de : 
 

- Promouvoir l’équitation et réaliser des actions dans le domaine des sports équestres 
au sein de l’agglomération, afin de contribuer au développement de l’image du 
compiégnois comme pôle équestre et au développement de son attractivité tant dans 
le domaine des loisirs que sur le plan économique. 

- Exploiter des équipements à vocation équestre sur le compiégnois et toute activité 
connexe ou complémentaire. 

- Contribuer à organiser et à promouvoir les sports équestres et le tourisme équestre. 
- Être un acteur de la formation dans ses domaines. 
 

D’une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes les opérations qui sont 
compatibles avec cet objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation. 
 

Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires, et pour leur 
compte exclusif. » 

 

La SPL gérera le cercle hippique et le stade équestre dans le cadre d’un contrat de 
Délégation de Service Public dit « in house » qui sera conclu avec la Ville de Compiègne. 
Elle gérera également, au moins dans une période transitoire, les activités équestres issues 
du cercle hippique à même de s’inscrire dans l’ancien site du haras national (poney club, 
équithérapie,….), y compris celles d’ores et déjà en place (écuries de propriétaires). 
 
 
Sa durée est fixée à 99 ans. Elle aura son siège à l’Hôtel de Ville de Compiègne.  
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1. Financement 
 
Le capital social de la SPL sera de 500.000 € divisé en 5.000 actions d’une valeur nominale 
de 100 € et réparti comme suit : 
 

- 75 %  Ville de Compiègne, soit 375.000 € 
- 25 % ARC, soit   125.000 €. 

 
Le versement de ce capital sera réparti sur les deux exercices, à raison de 65 % en 2020 et 
35% en 2021 soit un échelonnement suivant : 
 

 2020 2021 
Ville de Compiègne 243.750 € 131.250 € 
ARC 81.250 € 43.750 € 
TOTAL 325.000 € 175.000 € 
 

2. Gouvernance 
 
Une SPL est administrée par un conseil d’administration. La clé de répartition des sièges au 
sein de celui-ci est proportionnelle à l’apport en capital, sachant que le nombre total de 
sièges ne peut être supérieur à 18. 
 
Il est proposé de fixer le nombre d’administrateurs à 6, selon la répartition suivante : 

- 4 sièges pour la Ville de Compiègne, 
- 2 sièges pour l’ARC. 

 
Par ailleurs, chaque actionnaire doit désigner son représentant pour l’assemblée générale 
des actionnaires. 
 

3. Calendrier 
 
Le fonctionnement du cercle hippique étant calquée sur l’année scolaire, la SPL devra être 
opérationnelle suffisamment en amont pour permettre la continuité des activités au sein du 
cercle, dès septembre 2020. 
 
Cela implique qu’elle puisse être donc constituée rapidement afin qu’un prochain Conseil 
municipal puisse lui confier la gestion des équipements dans le cadre d’une DSP sans mise 
en concurrence ainsi que le permet la législation s’agissant des SPL. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. MARINI, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, avec 4 
abstentions : Eric VERRIER, Jean-Marc BRANCHE, Patricia RENOULT et François 
GACHIGNARD et 5 votes contre : Etienne DIOT, Anne KOERBER, Solange DUMAY, 
Richard VALENTE et Dilvin YUKSEL. 
 
PROCEDE à l’adoption des statuts de la Société Publique Locale (SPL) qui sera dotée d’un 
capital de 500.000 €, libéré en deux versements, l’un de 65 % en 2020, le second de 35 %, 
la participation de la Ville de Compiègne étant fixée à 375.000 € (75 %). La dénomination de 
sera : « Société Publique Locale pour la promotion des sports équestres du compiégnois », 
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AUTORISE Monsieur le Maire  à prendre ou signer tous actes utiles à la constitution de 
ladite société, 

 
DESIGNE Monsieur Philippe MARINI comme son représentant permanent à l’assemblée 
générale des actionnaires, 

 
DESIGNE : 

o Philippe MARINI 
o Michel FOUBERT 
o Christian TELLIER 
o Sophie SCHWARZ 

 
comme mandataires représentant la Ville de Compiègne au conseil d’administration 
de la société, 
 

AUTORISE les mandataires ci-dessus à se prononcer sur la dissociation ou le cumul des 
fonctions de Président et de Directeur général de la société, 

 
AUTORISE Monsieur Philippe MARINI à assurer la présidence du conseil d’administration 
au nom de la collectivité dans le cas où le conseil désigne la Ville de Compiègne à cette 
fonction. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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05 – Travaux d’agrandissement de l’Archerie – Lancement de la 
consultation des entreprises 
_______________________________________________________ 
 

Par délibération du 6 mars 2020, le conseil municipal a autorisé le lancement des travaux et 
le dépôt des demandes de subventions correspondantes auprès de différents financeurs 
publiques identifiés. 
 

Il est rappelé que le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 833.333 € HT 
(1.000.000€ TTC). 
 

En l’état actuel du plan de financement, il est précisé que le montant restant à la charge de 
la Ville est estimé à 416.000€ TTC, et que le montant global des recettes d’investissements 
représente près de 70% de la dépense subventionnable (833.333€). 
 

Pour la réalisation de ce projet, il est nécessaire de réaliser une mise en concurrence selon 
les règles en vigueur dans le Code de la Commande Publique. Le dossier de consultation 
des entreprises réalisé à l’issue de la phase avant-projet sommaire prévoira une dévolution 
de marché par corps d’ouvrage (allotissement). Le démarrage des travaux est prévu pour le 
dernier trimestre 2020.  
 

Il est donc proposé, dans ce cadre, d’autoriser Monsieur le Maire à lancer cette procédure de 
consultation et à signer les différents marchés correspondants avec les entreprises qui 
seront retenues à l’issue de la consultation par la commission d’appel d’offres. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. TELLIER, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
 

Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés, 5 votes 
contre : Etienne DIOT, Anne KOERBER, Solange DUMAY, Richard VALENTE et Dilvin 
YUKSEL. 
 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer la consultation des entreprises 
pour l’ensemble des travaux cités ci-dessus, à notifier et à signer les marchés 
correspondants, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à 
ce dossier et les marchés avec les entreprises qui seront retenues à l’issue de la 
consultation des entreprises. 
 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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06 – Covid-19 - Dispositif d’accueil complémentaire dans le cadre de 
la reprise de l’école 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le contexte de la crise sanitaire liée au COVID 19, la ville de Compiègne met en place 
des mesures exceptionnelles afin de contribuer aux mesures de protection de la population à 
la fois sur le plan sanitaire, social et économique. 
 
Dès le 16 mars, la ville de Compiègne a mis à disposition, coordonné et effectué la collecte 
auprès des entreprises partenaires de fournitures sanitaires (de gel hydro-alcoolique, 
masques, surblouses, gants…). Ainsi, ce sont au total 110 structures de santé (hôpitaux, 
cliniques, infirmières et médecins libéraux…) et sanitaires et sociales (EHPAD, restos du 
coeur, passerelle, association d’aide à domicile…) qui ont pu bénéficier de cette solidarité 
afin de mener à bien leurs missions. On peut ainsi saluer la solidarité des entreprises du 
Compiégnois qui ont contribué à ces dons de fournitures essentielles. 
 
Un dispositif de veille sociale important a aussi été déclenché à destination de nos aînés, 
avec la mise en place d’un dispositif d’appel de nos aînés via le CCAS (plus de 1000 appels 
par semaine, soit chaque senior contacté plusieurs fois dans le mois). L’écoute, la lutte 
contre l’isolement et le relais auprès des associations locales (courses, lien social, réponses 
aux inquiétudes) ont pu être apportés par nos travailleurs sociaux. 
 
En complément, le service de portage des repas a été particulièrement mobilisé en cette 
période avec une augmentation importante des demandes qui ont toutes pu être pourvues 
(environ 100 repas par jour apportés auprès des personnes fragiles). 
 
Par ailleurs, avec l’accord de l’État, un dispositif d’accueil spécifique a été mis en place afin 
de maintenir l’organisation des marchés, permettant ainsi de soutenir les producteurs locaux, 
et aux consommateurs compiégnois d’effectuer les courses alimentaires dans des conditions 
de sécurité sanitaire importantes, voire largement supérieur à ce qui peut être trouvé sur 
d’autres points de distribution. La création d’un nouveau marché dans le quartier de 
Pompidou (les mardis matins), depuis le 21 avril, a vocation à répondre aux demandes des 
habitants dans cette dynamique. 
 
Par ailleurs, la ville de Compiègne a organisé, là encore dès le 19 mars, avec les services de 
l’Etat, l’accueil des enfants des personnels soignants au sein des écoles (Saint Germain) et 
sur le temps périscolaire et extra-scolaire et a réouvert une crèche pour l’accueil des plus 
petits. 
 
Afin de faciliter le suivi pédagogique des élèves, en lien étroit avec l'Education Nationale, un 
système d'impression et de livraison de devoirs a été mis en place par nos agents 
municipaux pour les élèves ayant des difficultés de suivi suite à des problèmes d’impression/ 
d’accès au numérique. 250 élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques, 
identifiés par les enseignants, bénéficient de ce service. 
 
En complément, des prêts d’ordinateurs qui étaient dans les écoles sont mis à disposition 
des familles n’ayant pas d’accès à un ordinateur.  
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En vue du déconfinement et de la réouverture progressive des écoles, la ville de Compiègne 
souhaite mettre en œuvre un dispositif d’accueil complémentaire à destination des élèves 
Compiégnois dont, en priorité, les parents travaillent et qui n’auraient pas de mode de garde. 
En effet, l’éducation nationale doit accueillir des élèves par petits groupes au sein des 
classes (15 au maximum). Aussi, pour les élèves qui ne seraient pas accueillis sur le temps 
scolaire, et dont les parents travaillent et n’ont pas de mode de garde, des lieux d’accueil 
complémentaires seraient mis en place. Les personnels municipaux des différents services 
(animation, sport, culture ...) seront mobilisés ainsi que des animateurs professionnels 
(BAFA) recrutés en complément et des bénévoles éventuels. Là encore, l’accueil se fera par 
petits groupes (10 à 14 enfants) en respectant les gestes barrières et recommandations 
sanitaires en vigueur.  
 
Une enveloppe budgétaire de 100 000€ est prévue dans ce cadre, afin de mener à bien ce 
dispositif.  
 
Suite aux dispositions prises par l’Etat pour faire face à la crise sanitaire et au regard du 
travail collaboratif mené avec l’éducation nationale, le conseil municipal autorise Monsieur le 
Maire à mettre en place ces lieux d’accueil complémentaires sur le temps scolaire. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en place ces lieux d’accueil 
complémentaires sur le temps scolaire, à engager les dépenses correspondantes, et à 
signer tous documents afférents à ce sujet. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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07 - Modification du tableau des effectifs 
_____________________________________________________ 
 
1) Création d’un poste d’adjoint technique 
 

Un agent titulaire du grade d’agent de maîtrise principal a fait valoir ses droits à la retraite. 
Afin d’assurer son remplacement, il vous est proposé de créer un poste relevant du cadre 
d’emplois des adjoints techniques territoriaux à temps complet et de supprimer le poste 
relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux à temps complet à compter 
du 1er juin 2020, 

 

2) Création d’un poste de technicien principal de 2ème classe 

Un agent des espaces verts, titulaire du grade de technicien, est inscrit sur la liste des 
lauréats du concours de technicien principal de 2ème classe. Il vous est proposé de créer un 
poste au grade de technicien principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er mai 
2020 et de supprimer le poste de grade de technicien territorial.  

 
3) Création d’un poste de rédacteur territorial 
 
La subvention du Ministère de la Culture relative à l’extension des horaires d’ouverture des 
Bibliothèques exige de disposer de personnels qualifiés ayant le statut de catégorie B. Afin 
de se conformer à ces attentes, il vous est proposé de créer un poste relevant du cadre 
d’emplois des rédacteurs territoriaux à temps complet et de supprimer le poste relevant du 
cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet à compter du 1er juin 2020.  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. VERRIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
APPROUVE la modification du tableau des effectifs comme indiqué ci-dessus. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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08 - Convention de servitudes avec la société ENEDIS – Parcelles  
n° BY 52 et n° BY 56 situées rue du Four 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le cadre de l’alimentation du réseau public d’ENEDIS du Lieudit « la Ville et rue du 
four », la ville de Compiègne doit consentir des servitudes sur les parcelles suivantes : BY 52 
et BY 56, lui appartenant.  
 
Une convention authentique est à régulariser avec ENEDIS afin de consentir l’entrée des 
agents d’ENEDIS ou d’entrepreneurs dûment accrédités par lui sur ces parcelles, en vue de 
la pose d’un câble électrique , la surveillance, l’entretien, la réparation, le remplacement et la 
rénovation des ouvrages. 
 
Les frais liés à l’établissement de ces servitudes seront à la charge d’ENEDIS.  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ACCEPTE la mise à disposition de cette emprise au profit de la société ENEDIS et la 
constitution de servitudes, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de servitudes à 
régulariser par acte authentique au profit d’ENEDIS, ainsi que toutes pièces afférentes à ce 
dossier, 
 
PRECISE que les frais liés à l’établissement de ces conventions seront pris en charge par 
ENEDIS. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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09 – ZAC du camp de Royallieu – Projet de lotissement rue André 
Poirmeur – Lancement de consultations d’entreprises 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le cadre de la poursuite de l’opération d’aménagement de la ZAC du Camp de 
Royallieu, la Ville de Compiègne envisage d’aménager une dizaine de terrains à bâtir 
(superficie variant de 220 à 350 m²) au sein de l’ancienne emprise militaire du 67ème Régiment 
d’Infanterie et de les vendre à des particuliers. 
 
Une demande de permis d’aménager sur la rue André Poirmeur va être prochainement 
déposée. 
 
La réalisation de ce programme nécessite au préalable la démolition de l’ancien bâtiment 
militaire sur la parcelle AP n° 362 récemment acquise par la Ville de Compiègne. 
 
Le coût de cette démolition est estimé à environ 120 000 euros HT en raison de la présence 
d’amiante. Cela portera le montant prévisionnel de travaux à 806 000 € HT, soit un déficit 
d’opération, à optimiser de 180 000 € HT. 
 
Une consultation d’entreprise doit être lancée pour permettre ces travaux.  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
AUTORISE le lancement de la consultation d’entreprises pour la démolition de l’ancien 
bâtiment militaire, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à être signataire des pièces afférentes 
au marché public qui découlera de cette consultation, 
 
PRECISE que la dépense liée aux travaux de démolition sera inscrite au Budget 06, chapitre 
11. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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10 – Travaux de remise en état du Cercle Hippique et réaménagement 
du Stade Equestre de Compiègne – Lancement de consultations des 
entreprises et demandes de subventions auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise et de la Région des Hauts-de-France 
_____________________________________________________ 
 
 
La Ville de Compiègne souhaite s’engager dans une démarche de promotion, de 
développement et de valorisation des activités équestres sur son territoire, à travers les 
équipements dont elle dispose. L’activité équestre repose aujourd’hui sur le Cercle Hippique 
de Compiègne et sur le Stade Equestre, qui accueillent chaque année des compétitions de 
haut niveau. 
 
Conformément à la délibération du conseil municipal du 13 décembre 2019, autorisant 
l’engagement de la Ville de Compiègne dans le label TERRE DE JEUX 2024 et de sa 
candidature au titre des Centres de Préparation aux Jeux déposée en décembre 2019 
auprès du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques de Paris 2024, la Ville a décidé de 
programmer des travaux de réhabilitation et de réaménagement de ces équipements pour la 
mise aux normes olympiques. Le programme arrêté en décembre 2019 a été modifié, pour le 
secteur équestre lors du premier trimestre 2020 au terme de l’audit réalisé par le nouveau 
responsable du secteur équestre de la collectivité. 
 
La réalisation des travaux est désormais programmée sur plusieurs exercices budgétaires. 
La phase 1 débutera durant l’été 2020 et la phase 2 sera engagée ultérieurement. 
 
Ces opérations de travaux sont susceptibles de recevoir des financements publics de la part 
du Conseil Régional des Hauts-de-France, dans le cadre du « Plan cheval » et de leur 
dispositif « hors cadre », et du Conseil Départemental de l’Oise dans le cadre de son 
opération dénommée « Oise 24 ». 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les 
différents partenaires pour l’obtention des financements correspondants au taux maximum. 
 
Le montant de la première tranche de travaux est estimé à 370 833 € HT (445 000 € TTC).  
 
Le montant des subventions attendues serait à minima de 185 000 €, soit un reste à charge 
équivalent pour la commune. 
 
Les travaux de remise en état du Cercle Hippique comprennent la rénovation des toitures, 
des gouttières, des sols sportifs, la mise aux normes des lices de sécurité et de la clôture du 
centre.  
 
Afin de lancer cette tranche de travaux, il est nécessaire de réaliser une mise en 
concurrence selon les règles en vigueur dans le Code de la Commande Publique. Le dossier 
de consultation des entreprises réalisé comprend trois lots. Le démarrage des travaux pour 
le cercle hippique est prévu pour le mois de juillet 2020, afin d’être réalisés cet été. 
 
Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire à lancer cette procédure de consultation et 
à signer les différents marchés correspondants avec les entreprises qui seront retenues à 
l’issue des consultations par la Commission d’Appel d’offres. 
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Le Conseil municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. TELLIER, 
 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 29 avril 2020, 
  
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer les différentes consultations des 
entreprises qui seront nécessaires pour les travaux de cette tranche, à notifier et à signer les 
marchés correspondants, et à signer tous les documents afférents à ce dossier, 
 
DECIDE de solliciter des subventions auprès de tous les financeurs potentiels et en 
particulier le Conseil Régional des Hauts-de-France, et le Conseil Départemental de l’Oise, 
au taux maximum autorisé. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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11 – Nouveau Programme de Rénovation Urbaine - ANRU 2 – 
Réhabilitation du Centre de Rencontres de la Victoire (CRV) – 
Lancement de consultations pour des missions de maîtrise d’œuvre, de 
contrôle technique et de coordination en matière de sécurité et de 
santé 
_____________________________________________________ 
 
La Ville est compétente en matière de réhabilitation et d’extension des équipements publics. 
A ce titre, elle est Maître d’Ouvrage pour l’opération de réhabilitation du Centre de 
Rencontres de la Victoire dans le cadre du Nouveau Projet National de Rénovation Urbaine 
(NPNRU) dont le porteur de projet est l’ARC. Ce projet a été validé par le Comité 
d’Engagement de l’ANRU le 18 novembre 2019 et par la Ville de Compiègne dans le cadre 
de la délibération n°47 du 13 décembre 2019.  
 

Le Centre de Rencontres de la Victoire est une salle polyvalente de 1400 m² pour une 
capacité de 1000 personnes, adossée à un bâtiment à usage associatif. Construit en 1970, 
ce bâtiment a d’abord été une patinoire avant d’être transformé avec son usage actuel en 
1990. Cet équipement, très utilisé à la fois pour l’organisation de forums-salons mais 
également d’évènements permettant la venue d’habitants de toute la Ville et de l’ARC dans 
le quartier de la Victoire, est devenu aujourd’hui vétuste, et a besoin de faire l’objet d’une 
réhabilitation globale pour qu’il puisse continuer à être utilisé dans les meilleures conditions. 
Il est en outre envisagé d’élargir ses usages pour accueillir des fêtes familiales et des petits 
spectacles associatifs, afin notamment que les habitants des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville puissent davantage l’utiliser.  
 

Les travaux envisagés consistent en une remise aux normes et un embellissement de 
l’ensemble du bâtiment, une réhabilitation thermique, des travaux sur l’acoustique pour 
permettre les nouveaux usages, ainsi qu’un réaménagement des espaces, notamment la 
création de cloisons amovibles pour scinder les espaces, la création d’une cuisine et 
d’espaces de stockage, l’aménagement d’un dispositif scénique léger. 
 

Pour mener à bien ce projet, des missions globales de Maîtrise d’œuvre, de contrôle 
technique et de coordination en matière de sécurité et de santé seront nécessaires.  
Ces 3 missions feront chacune l’objet d’un marché avec un lot unique. 
 

Le montant prévisionnel maximum global de ces marchés est de 215 000 euros HT. 
 
Ces prestations feront l’objet de subventions ANRU dans le cadre du dossier plus global de 
subvention sur la réhabilitation du Centre de Rencontres de la Victoire, ainsi que de 
subventions de la Région et du Conseil Départemental. 
 

L’objectif est de lancer la consultation de maîtrise d’œuvre au début de l’été 2020, pour un 
démarrage de la prestation à l’automne. Les missions de contrôle technique, de coordination 
en matière de sécurité et de santé seront lancées en fonction de l’avancée de la maitrise 
d’œuvre. 
Les travaux sont prévus de débuter en 2022 pour une durée maximale de 2 ans.  
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Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BA, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer les consultations d’entreprises 
pour les trois prestations citées ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter, dans le cadre de ces trois 
prestations, les subventions les plus élevées possibles auprès des partenaires financiers 
dans le cadre de l’ANRU, à savoir auprès de l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine, de 
la Région des Hauts-de-France et du Conseil Départemental,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs aux 
marchés correspondants.  
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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12 - Modalités de financement pour l’opération de travaux de la Petite 
Chancellerie (Phase 2 – Façades) 
_____________________________________________________ 
 

La phase 2 de travaux de la petite chancellerie est programmée en 2020. Cette phase 
concerne les façades de l’immeuble situées côtés parking. 
 

Ces travaux portent sur : 
 Le remplacement de linteau en bois par des linteaux en pierre, 
 Le remplacement de linteau en acier par des linteaux en pierre, 
 La reconstitution d’appuis de fenêtre en pierre, 
 Le remplacement de jambage en brique ou  en pierre, 
 Le rejointoiement et la reconstitution de moellons. 

 

Le coût de cette opération est estimé à 125 000 € H.T. 
 

L’État, par la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) est susceptible d’apporter 
son soutien financier. 
 

Le plan de financement pourrait s’établir de la façon suivante : 
 

Financeur Subvention Taux 
ETAT – DSIL 37 500€ HT 30% 

Ville (autofinancement) 87 500 €HT 70% 
TOTAUX 125 000 €HT 100% 

 

Le reste à charge de la Ville, dans ces conditions, s’élève à un montant de 87 500 € H.T. 
 

Dans ce cadre, le Conseil Municipal est appelé à autoriser Monsieur le Maire, ou son 
représentant à solliciter les subventions auprès de l’Etat (DSIL), au taux maximum, pour la 
réalisation de cette opération. 
Cette délibération annule et remplace la délibération n°22 du 06 mars 2020. 
 

Le Conseil Municipal,  
 

Entendu le rapport présenté par M. LEDAY, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

DECIDE de valider le lancement de cette opération, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer la consultation et signer toutes 
les pièces administratives afférentes aux demandes de subvention au taux maximum 
envisageable, auprès de l’État,  
 

PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Général. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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13 - Gratuité exceptionnelle du stationnement de surface géré par 
horodateurs 
_____________________________________________________ 
 
 
Suite aux mesures de confinement généralisé pour lutter contre le coronavirus / Covid 19, il 
est proposé aux membres du Conseil Municipal de confirmer les décisions de Monsieur le 
Maire en date du 19 mars 2020 d’appliquer la gratuité exceptionnelle pour le stationnement 
de surface géré par horodateurs, jusqu’à la fin du confinement généralisé. 
 
Il est demandé également aux membres d’accepter d’étendre la gratuité totale du 
stationnement jusqu’au 31 août 2020 et d’appliquer une heure de stationnement gratuit à 
partir du 1er septembre jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Ces efforts de la collectivité répondent à une attente forte de certains commerçants qui 
souhaitent une politique tarifaire spécifique dans un contexte de crise sanitaire sans 
précédent. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ACCORDE la gratuité exceptionnelle du stationnement de surface géré par horodateurs 
jusqu’au jour de fin de confinement généralisé et d’étendre cette mesure jusqu’au 31 août 
2020 puis d’appliquer une heure de stationnement gratuite du 1er septembre au 31 décembre 
2020. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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14 – Gratuité exceptionnelle pour la tenue des marchés et des halles 
_____________________________________________________ 
 
 
Suite aux mesures de confinement généralisé pour lutter contre le coronavirus / Covid 19, il 
est proposé aux membres du Conseil Municipal de confirmer les décisions de Monsieur le 
Maire en date du 19 mars 2020 d’appliquer la gratuité exceptionnelle pour les marchés et les 
halles, jusqu’à la fin du confinement généralisé. 
 
Dans le cadre de sa politique générale de soutien économique aux entreprises et 
commerces, cette gratuité s’étendra jusqu’au 31 août 2020. 
 
Ces mesures s’inscrivent aussi dans un panel d’autres décisions pour faciliter le quotidien 
des personnes et de limiter les déplacements au strict nécessaire. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances de 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
ACCORDE la gratuité exceptionnelle des marchés et des halles jusqu’au jour de fin de 
confinement généralisé et d’étendre cette mesure jusqu’au 31 août 2020. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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15 - Exonérations exceptionnelles des droits de voirie 
_____________________________________________________ 
 
 
Depuis l’ordre de confinement du 15 mars 2020 lié à la pandémie du Coronavirus, la Ville de 
Compiègne a pris des mesures de soutien économique dans divers secteurs d’activités. 
 
Elle souhaite se mobiliser pour venir en aide aux commerces et entreprises pendant cette 
période de crise sanitaire et économique. 
 
C’est pourquoi, il est proposé aux membres d’appliquer les mesures suivantes : 
 

- gratuité totale du 1er mars au 31 octobre 2020 des tarifs annuels d’occupation du 
domaine public communal pour les terrasses couvertes et ouvertes, les panneaux 
publicitaires et les étals qui se traduira par une réduction des 2/3 de la tarification, 

- exonération de 50 % de la redevance annuelle du droit de stationnement des artisans 
taxis, 

- gel de l’application des tarifs liés à l’occupation du domaine public communal pour les 
chantiers avec les entreprises (échafaudages, etc…) pendant la période de 
confinement, 

- exonération des droits de voirie pour les déménagements et emménagements à 
partir de la période de confinement jusqu’au 31 août 2020. 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances du 29 avril 2020, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE l’application des mesures exceptionnelles définies ci-dessus liées à la pandémie du 
Coronavirus. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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16 - Renouvellement de l’accord-cadre relatif aux interventions d’un 
coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé 
pour divers projets de travaux 
_____________________________________________________ 
 

Le coordonnateur SPS est chargé de coordonner et de veiller à la mise en œuvre des 
actions destinées à assurer le respect des règles d’hygiène et de Sécurité, des conditions de 
travail sur les chantiers où se réalisent des ouvrages de bâtiment ou de génie civil. 
 

A ce titre, il doit ordonnancer la co-activité des entreprises ainsi que la succession de leurs 
interventions vis-à-vis des règles en vigueur. 
 

La date d’expiration de l’accord-cadre actuel arrive le 26 juin 2020 et il y a lieu de lancer une 
nouvelle consultation pour désigner une entreprise qui disposera des qualifications en 
matière de coordination sécurité et prévention de la santé. 
 

Les seuils annuels de cet accord-cadre ont été définis comme suit :  
 

- seuil minimum : 7 000 euros HT 
- seuil maximum : 25 000 euros HT 

 

Cet accord-cadre sera conclu pour un an renouvelable à trois reprises portant la durée totale 
du marché à quatre ans. 
 

Un avis de publicité paraîtra dans un journal d’annonces légales. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. LEDAY, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

DECIDE de lancer une procédure de consultation auprès d’entreprises ou bureaux d’études 
spécialisés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces de l’accord-cadre avec la personne morale 
qui sera retenue selon les critères de jugement des offres définis dans le dossier de 
consultation. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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17 - Renouvellement du contrat de nettoyage des divers sites 
lors des jours des marchés de plein air  
 
L’an deux mille vingt, le JEUDI 07 MAI à 15 heures 00, le CONSEIL 
MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni aux salles Saint Nicolas, sous la 
présidence de Philippe MARINI, Sénateur honoraire de l’Oise, Maire de 
ladite Ville. 
 

Conformément à l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à 
assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et de 
l’exercice de compétences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de COVID-
19, il a été donné la possibilité aux conseillers municipaux d’assister à la 
séance par visio-conférence. 
 

Etaient physiquement présents : 
 

Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Michel FOUBERT, Eric de VALROGER, Nicolas LEDAY, Evelyse GUYOT, 
Eric HANEN, Arielle FRANÇOIS, Françoise TROUSSELLE, Dominique 
RENARD, Sophie SCHWARZ, Emmanuel MARSIGNY, Marc-Antoine 
BREKIESZ, Marie-Christine LEGROS, Christian TELLIER, Joël DUPUY 
de MERY, Etienne DIOT, Richard VELEX, Sylvianne ROMET, Christopher 
CAUVIN, Solange DUMAY, Jean-Marc BRANCHE, Patricia RENOULT, 
François GACHIGNARD 
 

Etaient présents par visio conférence : 
Oumar BA, Sandrine de FIGUEIREDO, Philippe TRINCHEZ, Monia 
LHADI, Liliane VÉZIER, Jean-Luc LESAGE 
 

Etaient représentés :  
 

Marie-Pierre DEGAGE représentée Sophie SCHWARZ 
Anne KOERBER représentée par Étienne DIOT 
Christine BRAULT représentée par Philippe MARINI 
Maria ARAUJO de OLIVEIRA représentée par Marc-Antoine BREKIESZ 
Richard VALENTE représenté par Solange DUMAY 
Dilvin YUKSEL représentée par Solange DUMAY 
 

Etaient absents : 
 
Sylvie OGER-DUGAT  
Eric VERRIER 
Arnaud THOREL 
Mohamed RIZKI 
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17 - Renouvellement du contrat de nettoyage des divers sites lors des 
jours des marchés de plein air 
_____________________________________________________ 
 

Les prestations confiées à l’entreprise relatives au nettoyage des marchés des commerçants 
non sédentaires arrivent prochainement à échéance. 
 

L’organisation actuelle des marchés est définie comme suit :  
 

Secteur 1 :  place du Change, rue Charles le Chauve, rue Saint Corneille, rue du Change, 
rue des Bonnetiers, rue de la Corne de Cerf, place Saint Clément 

Secteur 2 :  quartier du Clos des Roses (aux abords et devant le centre commercial, place 
Baudelaire et rue Alexandre Dumas) 

Secteur 3 :  quartier Pompidou (aux abords du centre municipal) 
 

La société devra au moyen de matériels lui appartenant (véhicules, outils), avec le personnel 
adéquat, et en respectant les jours et horaires imposés, procéder à l’évacuation et au 
traitement des résidus, en respectant la législation en vigueur. 
 

Un cahier des charges définira les conditions d’exécution du nettoyage des marchés de plein 
air. 
 

Le contrat aura une durée d’un an, reconductible trois fois, portant éventuellement la durée 
totale du marché à quatre ans au maximum. 
 

Le coût annuel pour le nettoyage des deux secteurs précités a été évalué à  
145 000,00 € HT. 
 

Un avis de publicité paraîtra au BOAMP (Bulletin Officiel des Annonces des Marchés 
Publics) et au JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne). 
 

Les critères de jugement des offres sont définis comme suit :  
 

- valeur technique 
- prix de la prestation 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer une procédure de consultation 
auprès d’entreprises spécialisées pour le nettoyage des marchés de plein air, 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces du marché avec 
l’entreprise qui sera retenue par la Commission d’Appels d’Offres et de Service Public. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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18 - Renouvellement du marché de maintenance préventive et 
corrective des bornes arrêt-minutes 
_____________________________________________________ 
 

La Ville de Compiègne dispose de 19 bornes « stationnement arrêt-minutes » installées en 
centre-ville qui garantissent un accès facile aux commerces et améliorent la rotation de 
l’occupation des places de stationnement. 
 

Ces bornes permettent le stationnement gratuit limité dans le temps et de courte durée  
(30 minutes) et alertent la police municipale d’un dépassement de temps. 
 

La date du contrat de maintenance préventive et corrective de l’ensemble du parc vient à 
échéance dans le courant du mois de juin 2020. 
 

Pour assurer la continuité de service de ces bornes, il y a lieu d’organiser une consultation 
auprès d’entreprises spécialisées. 
 

Un cahier des charges définira les conditions de gestion et d’exploitation des bornes. 
 

Le contrat aura une durée d’un an, reconductible trois fois, portant éventuellement la durée 
totale du marché à quatre ans au maximum. 
 

Le coût annuel des prestations a été évalué à 20 000 € HT. 
 

Un avis de publicité paraîtra dans un journal d’annonces légales. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 29 avril 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer une procédure de consultation 
auprès d’entreprises pour le renouvellement du contrat de maintenance préventive et 
corrective des bornes stationnement « arrêt-minutes », 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre avec l’entreprise 
qui sera retenue ainsi que tous les documents afférents à ce dossier. 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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19 - Modalités de financement pour l’opération d’aménagement d’aires 
de jeux dans les quartiers 
_____________________________________________________ 
 

La ville de Compiègne s’est engagée depuis de nombreuses dans l’installation d’aires de 
jeux dans ses quartiers.  
 

En 2020, 3 nouvelles aires de jeux seront installées, dont une aura la caractéristique d’être 
inclusive, c’est-à-dire, accessible aux enfants handicapés. 
 

Le coût de cette opération est estimé à 200 000 € H.T. 
 

Le Département, à travers le dispositif d’Aide aux Communes, l’État (DSIL), par la Dotation 
de Soutien à l’Investissement Local et l’Europe via l’Investissement Territorial Intégré sont 
susceptibles d’apporter leur soutien financier. 
 

Le plan de financement pourrait s’établir de la façon suivante : 
 

Financeur Subvention Taux 
FEDER - ITI 54 000€ HT 27% 
ETAT – DSIL 50 000€ HT 25% 

Département de l’Oise 56 000€ HT 28% 

VILLE (autofinancement) 40 000 €HT 20% 
TOTAUX 200 000 €HT 100% 

 

Le reste à charge de la Ville, dans ces conditions, s’élève à un montant de 40 000€ H.T. 
Dans ce cadre, le Conseil Municipal est appelé à autoriser Monsieur le Maire, ou son 
représentant à solliciter les subventions auprès l’Europe (ITI), de l’Etat (DSIL) et du 
Département, au taux maximum, pour la réalisation de cette opération. 
 

Le Conseil Municipal,  
 

Entendu le rapport présenté par M. VELEX, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du 29 avril 2020, 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

DECIDE de valider le lancement de cette opération, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à lancer la consultation et signer toutes 
les pièces administratives afférentes aux demandes de subvention au taux maximum 
envisageable, auprès de l’Europe, de l’État et du Département, 
 

PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Principal. 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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20 - Décisions du Maire 
_____________________________________________________ 
 
Monsieur le Maire rend compte au CONSEIL MUNICIPAL des décisions qu’il a prises depuis 
la séance du vendredi 06 mars 2020, dans le cadre de la délégation qui lui a été consentie 
par le CONSEIL MUNICIPAL. 
 
Décision du Maire n°07-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’intervenir en défense des intérêts de la Ville de Compiègne dans le cadre d’une 
procédure de référé préventif, préalablement à des travaux de requalification de voirie et 
d’enfouissement de réseaux rue Carnot, par-devant le Tribunal judiciaire de Compiègne. 
 

 - de confier le dossier à Maître Christelle LEFEVRE, Avocat associée de la SCP LEFEVRE& 
Associés, 68 Boulevard des Etats-Unis – 60200 COMPIEGNE, aux fins de représenter la 
Ville de Compiègne et de défendre ses intérêts à l’occasion de cette procédure. 
 

 -la dépense inhérente aux frais d’actes et de contentieux sera imputée au Chapitre 011 
Article 6227. 
 
 

Décision du Maire n°08-2020 
 

Par décision en date du 19 mars 2020, le Maire décide la gratuité exceptionnelle du 
stationnement de surface à compter de ce jour et jusqu’au jour de fin de confinement 
généralisé. 
 
 

Décision du Maire n°09-2020 
 

Par décision en date du 18 mars 2020, le Maire décide de la gratuité exceptionnelle des 
marchés et des halles à compter de ce jour et jusqu’au jour de fin de confinement généralisé. 
 
 

Décision du Maire n°10-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’avoir recours au Cabinet d’avocats HMS, 140 boulevard Haussmann – 75008 PARIS, 
pour une assistance auprès de la Ville de Compiègne dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire à l’encontre d’un agent municipal, de fixer la rémunération du cabinet dans le 
cadre d’un forfait établi à 2 000,00 euros hors taxes, et de régler les honoraires 
correspondants. 
 

 - la dépense inhérente à ces honoraires sera imputée au Chapitre 011 Article 6226. 
 
 

Décision du Maire n°11-2020 
 

Le maire décide : 
 

 - d’avoir recours au Cabinet d’avocats HMS, 140 boulevard Haussmann – 75008 PARIS, 
pour une assistance auprès de la Ville de Compiègne à la rédaction d’une convention 
d’occupation du domaine public, à raison d’un forfait de 280,00 euros hors taxes, et de régler 
les honoraires correspondants. 
 

 - la dépense inhérente à ces honoraires sera imputée au Chapitre 011 Article 6226.  
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Décision du Maire n°12-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’accorder la remise gracieuse totale pour le droit de voirie 50/2020 d’un montant de 
1 457,25 euros lié au droit de terrasse ouverte 2020 de CEJUKA, les ACCORDAILLES, sise 
24 rue d’Ulm à Compiègne et correspondant au titre de recette n°220 du 7 février 2020. 
 

 - que cette décision sera suivie d’une délibération du Conseil Municipal pour entériner cette 
mesure exceptionnelle. 
 
 

Décision du Maire n°13-2020 
 

Le Maire décide de : 
 

 - de confier le dossier à Maître Hugues PORTELLI, du cabinet PORTELLO Avocats, 6 rue 
Duret – 75116 PARIS, aux fins de représenter la Ville de Compiègne, de défendre ses 
intérêts et d’exercer en son nom les recours nécessaires devant les juridictions compétentes, 
tant en premier ressort, qu’en appel ou en cassation, suite au rejet par M. le Préfet de l’Oise 
du recours gracieux formé par la Ville de Compiègne s’agissant des modalités de notification 
et de calcul de la DGF. 
 

 - la dépense inhérente à ces honoraires sera imputée au Chapitre 011 Article 6227. 
 
 

Décision du Maire n°14-2020 
 

 - d’accorder la remise gracieuse totale pour le droit de voirie 37/2020 d’un montant de 
271,44 euros lié au droit de terrasse ouverte 2020 de PASTATARTINE, sise 7 rue des 3 
Barbeaux à Compiègne et correspondant au titre de recette n°229 du 7 février 2020. 
 

 - que cette décision sera suivie d’une délibération du Conseil Municipal pour entériner cette 
mesure exceptionnelle. 
 
 

Décision du Maire n°16-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - de solliciter la DRAC NPDCP afin de déposer une demande de subvention d’un montant 
total de 7 000 € - sept mille euros - pour aider au financement de cette opération conjointe 
qui se tiendra à la fois au Mémorial de l’internement et de la déportation et au musée Antoine 
Vivenel (dans sa salle des expositions temporaires située au Centre Antoine Vivenel). 
 

 - de signer tout document relatif à cette demande de subvention. 
 
 

Décision du Maire n°17-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 -de solliciter la DRAC à hauteur de 50% du coût total du renouvellement du chantier des 
collections, comprenant le salaire du chargé du chantier des collections (23 909 € TTC) et 
les frais de matériel de stockage et de conservation (5 000 € TTC), soit  14 454 € (quatorze 
mille quatre cent cinquante-quatre euros) sur un budget total d’un montant de 28 909 € 
(vingt-huit mille neuf cent neuf euros). 
 

 - de signer tout document relatif à cette demande de subvention. 
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Décision du Maire n°18-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’intervenir en défense des intérêts de la Ville de Compiègne, suite à la requête en référé 
présentée par M. Etienne DIOT devant le Tribunal Administratif d’Amiens, enregistrée le 10 
avril 2020 tendant à la suspension de la décision du Maire en date du 06 avril 2020, refusant 
de lui accorder un espace d’expression dans le bulletin municipal. Cette intervention peut 
concerner les actions devant les juridictions en première instance et en appel. 
 

 - de confier le dossier à Maître Hugues PORTELLI, du Cabinet PORTELLI Avocats, 6 rue 
Duret – 75116 PARIS, aux fins de représenter la Ville de Compiègne, de défendre ses 
intérêts et d’exercer en son nom les recours nécessaires devant les juridictions compétentes. 
 

 - la dépense inhérente à ces honoraires sera imputée au Chapitre 011 Article 6227. 
 
 

Décision du Maire n°19-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’avoir recours au Cabinet d’avocats BUES et Associés sis 126, boulevard Haussmann -
75008 PARIS, pour une assistance auprès de la Ville de Compiègne quant aux conditions de 
tenue et de déroulement de la séance de Conseil Municipal du 6 mars 2020, et de régler les 
honoraires correspondants. 
 

 - la dépense inhérente à ces honoraires sera imputée au Chapitre 011 Article 6226. 
 
 

Décision du Maire n°20-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’avoir recours au Cabinet d’avocats BUES et Associés sis 126, boulevard Haussmann -
75008 PARIS, pour une assistance auprès de la Ville de Compiègne concernant les 
opérations de travaux de reprise de la passerelle piétonne « Malraux », et de régler les 
honoraires correspondants. 
 

 - la dépense inhérente à ces honoraires sera imputée au Chapitre 011 Article 6226. 
 
 

Décision du Maire n°21-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’intervenir en défense des intérêts de la Ville de COMPIEGNE, suite à la requête en 
excès de pouvoir présentée par Monsieur Etienne DIOT devant le Tribunal Administratif 
d’AMIENS, enregistrée le 10 avril 2020 tendant à l’annulation de la décision du maire en date 
du 6 avril 2020, refusant de lui accorder un espace d’expression dans le bulletin municipal. 
Cette intervention peut concerner les actions devant les juridictions en première instance et 
en appel. 
 

 - de confier le dossier à Maître Hugues PORTELLI, du Cabinet PORTELLI Avocats, 6 rue 
Duret – 75116 PARIS, aux fins de représenter la Ville de COMPIEGNE, de défendre ses 
intérêts et d’exercer en son nom les recours nécessaires devant les juridictions compétentes. 
 

 - la dépense inhérente aux frais d’actes et de contentieux sera imputée au Chapitre 011 
Article 6227.  
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Décision du Maire n°22-2020 
 

Le Maire décide : 
 

 - d’accepter la vente du scooter de marque SYM pour une valeur de 151 € TTC, l’acquéreur 
étant Monsieur Philippe DELPLANQUE – Rue de Mauconseil Camping de la Montagne 
60138 Chiry Ourscamp, 
 

 - de procéder à l’encaissement du produit de cette vente au compte 775 du budget de 
l’exercice en cours et d’effectuer en parallèle les opérations de sorties d’inventaire. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Après avoir entendu les explications du Maire et sur sa proposition, 
 

Vu les articles L.2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

APPROUVE les décisions municipales citées ci-dessus. 
 
 
 

 Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 mai 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 


